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GESTION DES MARCHES DE TRAVAUX 

Durée :  
05 jours  
 

Période :  
Du 17 au 21 

octobre 

2016 

Public cible :  

Responsables des services de passation de marchés ;  

Ingénieurs impliqués dans le suivi de l'exécution des marchés de 

travaux ; 

Cadres des Services juridiques chargés de l’application des dispositions 

contractuelles ; 

Cadres des services financiers chargés des procédures de paiement ; 

Cadres des services de contrôle et d’audit interne chargés de vérifier le 

respect des clauses contractuelles ; 

Cadres des cabinets d’audit intervenant dans le cadre de l’audit externe 

annuel organisé par l’ARMP ; 

Magistrats de la Cour des Comptes ; 

Contrôleurs de l’Inspection Générale de l’Etat. 

Méthode pédagogique :  

Méthodologie participative, échange 

d’expérience  

Exposés théorique, cas pratiques 
(exercices, jeux de rôles, mises en situation) 

PRESENTATION :  

Le code des marchés publics a prévu que la phase de passation des marchés soit encadrée par les 

parties suivantes : la Commission de passation des marchés publics, l’entité chargée du contrôle a priori 

des marchés publics, l’Autorité de régulation des marchés publics, les structures d’inspection interne 

placées au sein des Autorités contractantes, les auditeurs externes recrutés par l’Autorités de régulation.  

Cependant, la phase d’exécution est très peu encadrée pour les raisons suivantes : 

- Il y a, dans la majeure partie des cas, une dilution des responsabilités au niveau des personnes 

impliquées dans la gestion des marchés ; en effet, le suivi de l’exécution des marchés de travaux est 

confié en général à un Chef de projet (un ingénieur) sans que ses responsabilités de suivi ne soient 

définies et sans que les services financiers et juridiques ne soient impliqués ; 

- La phase d’exécution d’un marché de travaux confié à une entreprise internationale est caractérisée 

par un contact entre un Chef de projet (en général, insuffisamment préparé) et une entreprise qui 

connait les failles du contrat et qui les exploite pour se dérober de certaines de ses obligations ou pour 

justifier des avenants éventuels ; 

- Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) exécutent des contrats dont elles ignorent les contenus, 

ce qui fait que la presque majorité des marchés publics confiés auxdites PME connaissent des 

problèmes au cours de leur exécution. 

Or, la finalité n’est pas la phase de passation des marchés mais l’obtention des ouvrages 

envisagés. C'est pour cette raison que ce séminaire axé sur l'analyse des risques liés à 

l'exécution des marchés de travaux a été conçu. 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES :  

1. Maitriser les aspects techniques, administratifs et financiers lors de l’exécution des marchés  

2. Traiter les modifications et les incidents en cours de chantier 

3. Acquérir les réflexes préventifs pour gérer au mieux les litiges lors de la phase d’exécution  

4. Identifier la situation et le moment appropriés pour engager un règlement à l’amiable ou une procédure 

en contentieux   

Tarif FCFA :  

850 000 FCFA 

Ouagadougou, Burkina Faso  

du 17 au 21 octobre 2016 

Formateur :  
El Hady Hamed,   

Expert en passation 

de marché public  

Expert de la 

Banque Mondiale  

DG EFA-RIM  

Mauritanie 
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CADRE DE LA FORMATION :  

Le séminaire de déroulera au siège de la MEBF à Ouagadougou, dans une salle confortablement 

aménagée, climatisées et équipée de vidéoprojecteur. Pendant la durée de la formation, une pause-café 

et un déjeuner sont gracieusement offert en journée. À la fin du séminaire, une fiche d’évaluation 

individuelle est remise à chacun des participants pour lui permettre d’apprécier la formation au travers 

du programme, des animateurs et de l’environnement de la formation.  

VOYAGE & HEBERGEMENT :  

Les frais de voyage et d’hébergement sont à la charge du participant et ne sont pas inclus dans les frais 

de formation. À ce titre, le participant est libre de trouver lui-même l’offre qui lui convient le mieux.  

Les participants qui souhaitent être appuyés pour le choix de leur site d’hébergement pourront contacter 

les organisateurs du séminaire.  

QUOTA MINIMUM :  

Un quota de vingt (20) personnes minimum est nécessaire pour valider la session.  

En deçà de ce nombre, la MEBF se réserve le droit de reporter ou d’annuler la session. Dans ce cas 

précis, les participants ayant déjà effectué leur paiement seront intégralement remboursés. Toutefois, le 

participant peut, s’il le désire, demander à ce que ses frais lui soient gardés pour la session suivante.  

LA MAISON DE L’ENTREPRISE DU BURKINA FASO (MEBF) 

La MEBF est une organisation reconnue d’utilité publique, ayant pour objectif général d’appuyer le 

développement du secteur privé et de permettre à l’entrepreneur d’accéder en un seul lieu à une variété 

de services qui lui sont dédiés.  

Le dispositif opérationnel de la MEBF est composé de quatre pôles, à savoir : l’appui conseil, le 

renforcement des capacités des entreprises, la facilitation des affaires et des formalités administratives, 

l’information économique.  

Le renforcement des capacités des entreprises est une pièce maitresse pour le développement des 

entreprises, raison pour laquelle la MEBF s’y investi depuis sa création en offrant des formations sur des 

thèmes d’intérêt pour le secteur privé. 

Des formations pratiques et de haut niveau sont organisées pour améliorer les compétences des 

entrepreneurs et de leurs collaborateurs et renforcer leur performance et leur compétitivité.  

LES PARTENAIRES DE LA MEBF 
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Nom : …………………………………………………. 

Prénom(s) : …………………………………………... 

…………………………………………………………. 

Organisme : ………………………………………….. 

…………………………………………………………. 

Fonction : …………………………………………….. 

…………………………………………………………. 

Email : ………………………………………………… 

Téléphone professionnel : ………………………….. 

Téléphone personnel : ………………………………. 

Ville : ………………………………………………….. 

Pays : …………………………………………………. 

Niveau d’études : ……………………………………. 

…………………………………………………………. 

Spécialité : ……………………………………………. 

…………………………………………………………. 

 

Quelles sont vos attentes vis-à-vis de cette 

formation ?  

…………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

………………………………………………… 

MONTANT A PAYER :  

Frais d’inscription : 850 000 FCFA  

MODE DE PAIEMENT :  

Chèque :     

Espèces :     

Virement bancaire :    

Signature (+ cachet si organisme)  

 

 

PAIEMENTS PAR VIREMENT BANCAIRE :  

N° de compte : 121701424001  

Titulaire du compte :  

MEBF/RESSOURCES BOUQUET 

Compte domicilié à ECOBANK BURKINA  

 
Compte tenu des délais de virement internationaux, les 

participants doivent ordonnés leur virement au plus tard 10 

jours avant le début de la formation.  

PAIEMENTS PAR CHEQUE :  

Le chèque doit être encaissable au 

Burkina Faso et libellé au nom de La 

Maison de l’Entreprise du Burkina Faso.   

Le nombre de place étant limité, veuillez-vous inscrire le plus tôt possible.  

Pour valider leur inscription, les participants doivent remplir et envoyer par email le présent 

formulaire (saisi ou manuscrit scanné) à l’adresse : ismael.sawadogo@me.bf accompagné du 

règlement des frais de participation.  

Il est recommandé de ne pas émettre de virement, ni de prendre les billets d’avion sans avoir au 

préalable pris contact avec le Service Renforcement des Capacités des Entreprises de la MEBF 

par mail sur ismael.sawadogo@me.bf ou par téléphone au +226 70 30 01 28 ou 

+226 25 39 80 60/61.  

Les paiements se font par virement bancaire, par chèque ou en espèce.  

Les frais de participation comprennent les documents de travail, le matériel pédagogique, les 

pauses café et le déjeuner pendant la durée de la formation.  

 

Formulaire d’inscription  

mailto:ismael.sawadogo@me.bf
mailto:ismael.sawadogo@me.bf



